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EE 3 A 
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA HAUTE-LOIRE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Direction des Politiques Publiques 
et de l'Administration Locale 

Bureau du Contrôle de Légalité 
et des Affaires Juridiques 

ARRETE COMPLEMENTAIRE N° DIPPAL/B3/2017-003 du 3 janvier 2017 
Portant autorisation d’exploiter une installation de sciage, rabotage et traitement de bois 

Le préfet de la Haute-Loire, 

VU le code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 septembre 2014 relatif aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement 
au titre de la rubrique 2410 de la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret du Président de la République du 30 septembre 2015 portant nomination de M. Eric MAIRE en 
qualité de préfet de la Haute-Loire ; 

VU l'arrêté préfectoral n° SG/COORDINATION 2016-34 du 29 août 2016 portant délégation de signature à M. 
Rémy DARROUX, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 1D4-92-477 en date du 14 décembre 1992 autorisant la SA SCIERIE MOULIN à 
exploiter une installation de sciage, rabotage et traitement des bois en ZA de Ville sur la commune de 
Dunières ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° D2B1/2001-389 en date du 24 juillet 2001 autorisant la SA SCIERIE 
MOULIN à exploiter une installation de traitement des bois par autoclave en ZA de Ville sur la commune de 
Dunières ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° D2B1/2006-589 en date du 17 octobre 2006 autorisant la SA SCIERIE 
MOULIN à exploiter une installation de combustion de bois en ZA de Ville sur la commune de Dunières ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° DAI-B1/2008-212 en date du 11 juin 2008 portant sur la mise en œuvre 
de la surveillance des eaux souterraines de l'installation de sciage, rabotage et traitement des bois de la SA 
SCIERIE MOULIN en ZA de Ville sur la commune de Dunières ; 

VU la demande d'enregistrement présentée le 3 août 2016 par la société SCIERIE MOULIN dont le siège social 
est situé à ZA de Ville sur la commune de Dunières en vue de la création d'une nouvelle raboterie à la même 
adresse ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 août 2016 ordonnant l’organisation d’une consultation du public du 12 
septembre 2016 au 13 octobre 2016 inclus sur le territoire de la commune de Dunières ; 

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public et la publication 
de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU l'absence d'observations du public recueillies entre le 12 septembre et le 13 octobre 2016 ; 

VU l'absence d'avis émis par le conseil municipal de la commune de Dunières ; 

VU le rapport de base du 20 septembre 2016 et le dossier de réexamen du 16 août 2016 au titre de la directive sur 
les émissions industrielles dite IED ; 

VU la demande d'antériorité relative aux rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées ;
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VU le rapport et les propositions en date du 30 novembre 2016 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 15 décembre 2016 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d’arrêté porté le 19 décembre 2016 à la connaissance du demandeur ; 

VU l'absence d’observation du demandeur sur ce projet ; 

CONSIDERANT que les modifications déclarées ne sont pas de nature à entraîner des dangers ou inconvénients 

significatifs pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement et ne peuvent 

donc pas être considérées comme substantielles au sens de l'article R.512-33 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que lorsqu'une modification n'est pas substantielle, le préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions 

complémentaires dans les formes prévues à l'article R.512-31 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le demandeur a justifié que les conditions de l'exploitation projetée garantiraient le respect 

de l’ensemble des prescriptions générales applicables et qu’il possède les capacités techniques et financières pour 

assurer tant l'exploitation de l’installation que la remise en état du site après son arrêt définitif ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le 

dossier de demande d'enregistrement, permettent de limiter les inconvénients et les dangers ; 

CONSIDERANT que les prescriptions générales de l'arrêté du 2 septembre 2014 susvisé permettent la protection 

des intérêts listés à l’article L.511.1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation et les modalités d'implantation, prévues dans 

le dossier de réexamen, notamment : prévention des rejets imprévus dans les eaux et les sols, la réduction des 

émissions de COV et absence de pulvérisation des produits de préservation, permettent de limiter les inconvénients 

et dangers ; 

CONSIDERANT que les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 1992 modifié susvisé nécessitent 

d'être actualisées ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÈÊTE 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SCIERIE MOULIN dont le siège social est situé à ZA de Ville sur la commune de Dunières est 

autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation à la même 

adresse des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux antérieurs en date des 14 décembre 1992, 24 juillet 2001, 17 octobre 

2006 et 11 juin 2008 sont modifiées et remplacées par les dispositions suivantes. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

                      

À, E, D, 
x e DC, NC | Libellé de la rubrique Nature de Critère de . : Volume 

Rubrique | Alinéa «) (activité) l'installation classement Seuil du critère autorisé 

: . Quantité de produits .. 

2415 1 A ps D Bacs de trempage | de préservation Mini : 860001 : e de bois et autoclave | susceptible d'être préservation des bois 1 0001 présente 

3700 À Préservation du bois Bacs de trempage | Capacité journalière Mini : 100 m° 
de bois et autoclave de production 75 m° 

Outils de sciage : : . 
Ateliers où l'on travaille | scie à ruban, multi- Fubsanes installée 

2410 B-1 E le bois ou matériaux lames, déligneuse, p Mini : 250 kW 3 200 KW En l'ensemble des 
combustibles analogues empileuse, hi 

raboteuse macames 

Stockage de bois non : 
1531 D | traité chimiquement par | Stocks degrumes | Volume susceptible À 1 O0 | 5000m voie humide sous aspersion d'eau! d'être entreposé 

Stocks de grumes, 
Dépôt de bois sec ou | produits finis (bois Volume susceptible 

1532 3 D matériaux combustibles traités et non d'être entre = € Maxi : 20 000 m* | 18 000 m° 
analogues traités) et déchets de P 

bois 

installation de : . 
2910 | A2 | DC combustionutilisatdel| chaudièrebos [Usmeemiqel Mii.zomw | 25MW 

biomasse forestière 

Maxi : 100t 

Utilisation de produits Quantité seuil bas au 
dangereux pour : . : . sens de l'article 4510 2 pc l'environnement | see, | Cannésusceptble | RS1.10:100t | 854t 

aquatique de catégorie mi P Quantité seuil haut 
aiguë 1 ou chronique 1 au sens de l'article 

R. 511-10: 200 t 

installation de peste de distribution volume annuel : 3 1435 NC distribution de carburants de gazole non distribué Maxi : 500 m° 250 m° 
routier 

Maxi :250t 

Le Stockage de fioul Quantité seuil bas au Stockage de liquides M: u : : de l'articl : pour l'alimentation | Quantité susceptible | sens de l'article 4734 1 NC h ihsmmables en é des engins de d'être présente  |R.51 1-10: 2 500€ 2A4t 
réservoirs manufacturés manutention Quantité seuil haut 

au sens de l'article 
R. 511-10: 25 000 t 

@) 
A= autorisation — E enregistrement - D = déclaration - DC = déclaration avec contrôle périodique - NC = non classé 

(seuil de classement non atteint)



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et surfaces suivantes : 

  

Communes Parcelles Surface totale 

Dunières AM 103, 119, 120, 189, 190, 350, 543, 545, 547, 550, 552, 554, 798, 12 ha 06 a 45 ca 

811, 812, 817, 820, 821, 824, 825, 827, 841, 845, 849, 847 et 851 

  

        
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes est organisé de la façon suivante : 

- un bâtiment abritant un atelier de sciage d'une puissance installée de 1 700 KW et disposant d'un auvent abritant 3 

bacs de trempage de traitement des bois ; 

- trois bâtiments au Nord du site abritant une chaufferie, des unités de séchage et un autoclave 

- un bâtiment abritant une raboterie d'une puissance installée de 1 500 kW; 

- une plate-forme en enrobé autour des bâtiments pour recevoir les installations du parc à grumes, les boxes de 

récupération des sciures et des plaquettes et les stocks de produits finis. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DES DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512-33 du 

code l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur 

expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

Pexploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.
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ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

-_ l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé conjointement avec 
le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 
et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. Lorsqu'une installation 
classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

1° par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent arrêté 
lui a été notifié ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication 
ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 
après cette mise en service. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage de 
l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication du présent arrêté ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage de 
l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication du présent arrêté ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous : 

 



  

Dates Textes 
  

23/01/97 | Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 

la protection de l'environnement 
  

02/02/98 | Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 

des installations classées pour la protection de l'environnement sourises à autorisation 
  

29/07/05 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

29/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

04/10/10 | Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à autorisation 

29/02/12 | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.514-46 du code de 

l'environnement 

02/05/13 | Arrêté relatif aux définitions, liste et critères de la directive 2012/75/UE du Parlement Européen et 

du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction 

intégrées de la pollution) 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

          
  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- ja gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristique, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.



CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans ie paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture....). En cas de besoin, la lutte contre le développement des plants d'ambroisie est mise en œuvre. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants :



  

  

  

  

  

  

          

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.5.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Article 2.5 Rapport d'accident ou d'incident Dans les 15 jours suivant les faits 

Article 8.4 Émissions de la chaudière bois Dans les 15 jours suivant les faits 

Article 9.2.1 Surveillance des niveaux sonores Dans les 15 jours suivant les résultats 

Article 9.2.2 Surveillance des eaux souterraines Dans les 15 jours suivant les résultats 

Article 9.2.3 Surveillance des eaux pluviales Dans les 15 jours suivant les résultats 
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

des meilleures techniques, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations 

concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne permettent de 

respecter cet objectif, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, en 

particulier liés aux produits de traitement des bois, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à 

la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et matières diverses : 

_ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 

besoin,
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- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits en vrac (sciures, produits connexes du bois) sont réalisés dans la mesure du possible dans 
des espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 
(implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. Lorsque les stockages se font à 
l'air libre, toutes les dispositions sont prises pour limiter les envols par temps sec. 
Les installations susceptibles d'émettre des poussières sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie 
et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 
Les bâtiments et les locaux sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 
structures porteuses, les chemins de câbles, les appareils et les équipements. Le nettoyage et le dépoussiérage sont 
réalisés dans les règles de l'art, en toute sécurité pour le personnel et pour les riverains. 

ARTICLE 3.1.6. DISPOSITIONS CONCERNANT LES ÉVENTUELS REJETS CANALISÉS DES ATELIERS DE 
TRAVAIL DU BOIS 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, doivent être aménagés (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points de rejet doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes 
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.1.7. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS CANALISÉS DE 
POUSSIÈRES DU SYSTÈME DE DÉPOUSSIÉRAGE DES ATELIERS DE TRAVAIL DU BOIS 

Si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/m°. Si le flux 
horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/m?. 

Une mesure dans un délai de six mois à compter de la notification de cet arrêté doit permettre de préciser les flux et 
concentrations en sortie des rejets canalisés.



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. GÉNÉRALITÉS - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. La réfrigération en circuit ouvert est 

interdite. Les prélèvements d’eau se font exclusivement à partir du réseau public et des apports d'eaux pluviales 

pour les opérations de préservation des bois. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur de la quantité d'eau 

prélevée. 
Ce dispositif est relevé au moins trimestriellement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisés. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 
Les points de rejets des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

— l'origine et ia distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

— les secteurs collectés et les réseaux associés, 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

aériennes.
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
— les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d'être polluées (eaux de toiture) : 
— les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux de voirie) ; 
— les eaux sanitaires (lavabos, douches, toilettes) ; 
— les eaux d'extinction incendie. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement (débourbeur-deshuileur de classe 1 pour les eaux pluviales de voiries) sont conformes 
aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la 
hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. Les fiches de suivi du 
nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que 
les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes :
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Point de N°1 N°2 N°3 N°4 N°Ss 

rejet vers le 
milieu 

récepteur 

: : Eaux pluviales de la 

Due es Fe à ones a " plate-forme traitement Eaux pluviales de la raboterie Eaux sanitaires 
effluents P Eu P Eu des bois et chaudière P 

amont aval : 
bois 

Réseau communal 

: Débourbeur- Débourbeur- . d'eaux usées relié à la 

ner deshuileur de deshuileur de Néant Débourbeur-deshuileur de station d'épuration 
avant rejet classe 1 

classe I classe 1 communale de 
Dunières 

_. ST . Ruisseau de Dunières via le 
Milieu communal d'eaux Ruisseau de : . : : : : 

ré : È Ruisseau de Dunières bassin de lissage des eaux Ruisseau de Dunières 
cepteur pluviales Dunières : Pr 

pluviales de la zone d'activités 

: En sortie de En sortie de ; En sortie de séparateur 

rondes séparateur séparateur Avant rejet dans ù d'hydrocarbures ou par défaut Néant 

P d'hydrocarbures |_ d'hydrocarbures en sortie de bassin de lissage 
  

Dans un délai d'un an à compter de la notification de cet arrêté, un plan des réseaux mis à jour est fourni à 

l'inspection. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 

apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité 

immédiate et à l'aval de celui-ci. 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la société à laquelle 

appartient le bassin de lissage des eaux pluviales, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. 

Cette autorisation est transmise par l’exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements des rejets N°1, 2, 3 et 4 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, .…). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
4.3.6.2.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes, 

— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

— Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)
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— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg/Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX SANITAIRES 

Les eaux sanitaires sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. A cet effet, une vanne de sectionnement en cas de 
pollution accidentelle et/ou de déclenchement incendie doit être mise en place avant le rejet final. 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4,3.10, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites en concentration ci-dessous définies comme suit : 

- pour les rejets n°1 et 2: 

  

  

  

  

    

Paramètre Norme de mesure Concentrations instantanées (mg/l) 

DBO; NF EN 872 30 

DCO NF T 90 101 125 

MEST NFT 90 103 35 

Hydrocarbures NFT9011I4 10   
  

- pour les rejets 3 et 4 : 

  

  

  

  

  

  

    
Paramètre Norme de mesure Concentrations instantanées (mg/l) 

DB0; NF EN 872 30 

DCO NFT 90 101 125 

MEST NF T 90 103 35 

composés en cuivre 0,5 

composés organiques halogénés (en| Concentration unitaire à 1 
AOx ou EOx), en particulier] respecter pour chaque 

cyperméthrine, IPBC, propiconazole paramètre cité 
et tébuconazole 

Hydrocarbures NF T 90 114 10         

ARTICLE 4.3.11. EAUX SOUTERRAINES 

L'installation de traitement des bois est soumise à l’obligation de surveillance des eaux souterraines définie et 
exigée par l’arrêté ministériel modifié du 2 février 1998. 
Pour renforcer la protection des eaux souterraines, la fouiile réalisée pour le drainage de la plate-forme sera 
aménagée de telle sorte qu’en cas de pollution accidentelle, les produits puissent y être pompés en vue d’un 
recyclage ou d’une élimination,
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans des filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 514-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à R.543-72 du code de 
l’environnement. + 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à R.543-151 du code de 
l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R.543-196 à R.543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES D'ENTREPOSAGE DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, y compris sur la plate forme le long de la voie 
communale n°2, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de 

risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
Un soin particulier (rangement, nettoyage et plantation ornementale) est pris pour le dépôt en bordure de voie 
communale. 
Les déchets entreposés sur Le site doivent être régulièrement enlevés pour éviter leur accumulation. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdite. 
En particulier, leur brûlage à l'air libre est interdit.
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. Le registre doit être conservé au 
moins 5 ans. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 

541-45 du code de l’environnement. Les copies des bardereaux doivent être conservées au moins 5 ans. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT : 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 
  

  

  

  

  

  

      

Nature du déchet Filière de traitement 

Emballages papier, cartons, palettes bois, plastiques, métalliques Valorisation matière 

cendres de la chaudière biomasse épandage | 

Bois traités Filière autorisée 

Bois non traités Valorisation matière 

Bidons de produits chimiques Filière autorisée 

Boues de fond de cuve de traitement / absorbants souillés Filière autorisée   
  

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination des déchets. Les documents justificatifs sont conservés 5 

ans. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS : 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 
573-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement 
relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment aux déchets d'emballage 

dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. Du 21 juillet 1994). 

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables.
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Pour limiter les impacts sonores des machines fonctionnant dans les ateliers, les portes de ces bâtiments sont 

fermées, sauf nécessité de service. Lors des modifications des installations et des bâtiments, l'exploitant privilégie 

les aménagements et les matériels ayant un impact sonore réduit au minimum. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 

textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) génants 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des instaliations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant ci-dessous dans les zones à émergence réglementée. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À 

du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au 

bruit résiduel (établissement à l'arrêt. 

  

  

          

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période Emergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée (incluant allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | période allant de 22h à 7h, ainsi que 

1e bruit de l'établissement) jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 

  

  

our les différentes périodes de la journée : 
PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

        
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans ies installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisées dans ces documents. La conception et l'exploitation en tiennent compte. 
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées 
par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes dans l'établissement. 
Le portail est fermé en dehors des heures d’ouverture. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 
Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation 
des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent) judicieusement répartis dont la surface sera au moins égale 
au 1/100%* de la superficie du local avec un minimum de 1 m°?, munis d'un dispositif d'ouverture automatique 
doublé d'une commande facilement manœuvrable depuis le sol, signalée et placée près d'une issue. Des amenées 
d'air d'une surface équivalente sont prévues. Des retombées réalisées en matériaux M1 et SF de degré % h afin de 
délimiter des cantons de désenfumage d'une superficie comprise entre 1 000 m? et 1 600 m° et de longueur 
inférieure ou égale à 60 m sont à créer en partie haute.
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Ces dispositifs doivent être conformes aux normes en vigueur et être adaptés aux risques particuliers de 

l'installation. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 

foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 

l’alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à 

l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes 

coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et ET 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition pour 

qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 

leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 

d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 

contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

-  lobligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement ; 

des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident, et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
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Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 
au danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
« permis d’intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

L'étiquetage des produits biocides est conforme à la réglementation en vigueur et notamment à l'article 10 de 
l'arrêté du 19 mai 2004. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 
Les aires et les rétentions sont régulièrement contrôlées par l'exploitant, notamment leur étanchéité. Tout défaut 

d'étanchéité est corrigé dans les plus brefs délais. 
Les capacités de rétention et les bacs de stockage ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans 

le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Un rapport est fourni à l'inspection dans un délai de six mois à compter de la notification de cet arrêté, permettant 

de répondre aux différentes prescriptions des articles 7.4.3 et 8.1.1. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
. P s. ». s. 1 . se . 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des füts,.…). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau 

haut. 

ARTICLE 7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident, si ces substances ou 

préparations dangereuses ne peuvent pas être utilisées normalement, suit prioritairement la filière déchets la plus 

appropriée. Tous déversements, écoulements, rejets de produits de traitement dans l'environnement ou dans un 

réseau d'assainissement sont interdits. 
L'exploitant dispose en permanence d'une quantité suffisante de produit d'absorption (sciure, sable, etc...) 

permettant de récupérer tout produit accidentellement écoulé sur le sol. 

CHAPITRE 7.5 POLLUTIONS DES SOLS 

ARTICLE 7.5.1. POLLUTIONS DES SOLS 

En cas de pollution des sols, une (des) étude (s) diagnostique (s) est (sont) réalisée (s) pour caractériser les 

polluants et leurs risques pour l'environnement, pour appréhender l'étendue de la pollution, pour étudier les impacts 

potentiels de cette pollution (vecteurs, cibles, sensibilité du milieu…...), pour proposer des actions à engager pour 

remédier aux nuisances et impacts potentiels et proposer une éventuelle surveillance du site, conformément à la 

législation des installations classées pour la protection de l'environnement.
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Une copie de ces études diagnostiques est fournie dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

Les actions de dépollution des sols sont mises en œuvre après avis de l'inspection des installations classées, dans les 
meilleurs délais. 
Des moyens permettant de limiter la diffusion des polluants dans le sol et les eaux, s'ils s'avèrent nécessaires, sont 
mis en place dans les meilleurs délais, y compris avant la réalisation de l'étude diagnostique. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés établi par 
l'exploitant. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement dispose à minima de : 

-au moins 2 poteaux d'incendie de diamètre 100 ou 150 mm (norme NF F 61-213) piqués directement, sans passage 
par compteur ni "by-pass", sur des canalisations assurant un débit simultané au moins égal à 100 m°/h pendant une 
durée de 4 heures, sous une pression dynamique de 1 bar, répartis judicieusement de manière à ce qu'un d'entre eux 
soit toujours situé à moins de 100 m de l'entrée principale de chaque bâtiment par les voies praticables, en bordure 
de voie carrossable ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci ; 

-au moins 2 réserves incendie d'un volume global d'au moins 1 400 m° ; 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur (fermeture de la vanne du bassin de rétention des eaux pluviales de la zone 
d'activités). 

L'interdiction de fumer est affichée sur les portes d'entrée et à l'intérieur de chaque atelier et bâtiment et dans leurs 
abords immédiats. 
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ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 

l'application de ces consignes. Ces consignes sont affichées à proximité des postes d'alerte et sur les lieux de 

passage les plus fréquentés par le personnel. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur 

le site et au maniement des moyens d'intervention. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DE PRODUITS DE TRAITEMENT 

DES BOIS 

ARTICLE 8.1.1. INSTALLATION DE TRAITEMENT DES BOIS 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits 

stockés ou utilisés dans l'installation. 
Le bois est traité par trempage court (1 à 3 minutes) à l'aide d'un bac de traitement automatique avec un système 

d'égouttage latéral. Le bac de traitement en acier est installé à l'intérieur d'une cuve de rétention en acier dont le 

volume est supérieur au volume de solution du bac de traitement de trempage, disposant d'un détecteur de fuites et 

accueillant le dispositif automatique de mélange et de maintien à niveau du bac avec une cuve de produit de 

traitement de 1 000 I. Le tout est placé sur une dalle en béton formant une rétention étanche, avec un dispositif 

permettant de collecter d'éventuelles égouttures tombées sur le sol et à l'abri des intempéries. Elle accueille les bois 

traités pendant la durée de fixation du produit de traitement. 
Le remplissage du bac doit s'effectuer en présence de la personne responsable du traitement. Un repère fixe 

(hauteur 1,34 m) dans le bac permet de contrôler à tout moment le volume maximum de la solution de traitement 

fixé à 30 m°. 
La cuve de traitement a une capacité suffisante pour que les pièces en bois soient traitées en une seule fois et sans 

débordement. 
Les rétentions sont équipées de protection (madriers,..) afin de les protéger contre d'éventuelles fausses manœuvres 

d'un engin susceptible de les endommager. 
L'étanchéité des bacs, de leurs rétentions et des dalles en béton sont régulièrement vérifiées par l'exploitant. Tout 

défaut d'étanchéité entraîne dans les plus brefs délais la mise en œuvre des réparations ou changements nécessaires. 

ARTICLE 8.1.2. EGOUTTAGE 

Après la phase de trempage, le bois s'égoutte au-dessus du bac de traitement, à l'aide de fourches inclinées, jusqu'à 

la fin de l'égouttage d'une durée minimale de 15 minutes. 

ARTICLE 8.1.3. STOCKAGE DES BOIS TRAITÉS 

A la fin de la période d'égouttage, le bois traité est stocké sous l'auvent de l'installation de traitement des bois 

pendant 24 heures minimum. 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE DE BOIS 

ARTICLE 8.2.1. STOCKAGE DE BOIS 

Les stocks de bois ou matériaux combustibles analogues sont organisés de telle façon que les effets létaux soient 

contenus dans l'enceinte de l'établissement, en cas d'incendie. Les stocks de bois doivent respecter les conditions de 

stockage des études de flux thermiques réalisées pour le parc à grumes et la nouvelle raboterie. Le stockage des 

bois non traités en façade des bâtiments est proscrit.
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CHAPITRE 8.3 ATELIER DE RABOTAGE DES BOIS 

S'appliquent à la seule nouvelle raboterie de 1 500 kW les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 septembre 2014 

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2410 (atelier où l'on travaille le bois) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

CHAPITRE 8.4 CHAUDIÈRE BOIS 

Ces prescriptions ne s'appliquent pas à la chaudière de 25 KW, située dans les bureaux de la raboterie. 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 

compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout 
stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des 

appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 

horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 10 
mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages 

aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 
l'installation. 
Les chaudières doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local 
uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen 
équivalent). 

L'installation ne doit pas être surmontée de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à 
l'exception de locaux techniques. L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement en 
combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Un espace suffisant doit être aménagé 

autour des appareïls de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité 
pour permettre une exploitation normale des installations. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air 
ou par tout autre moyen équivalent. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 

opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 
issues est balisé. 

Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 
température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.
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Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement 

et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un 

plan général des stockages. Le seul combustible autorisé est limité à la biomasse : bois ou sous-produit de l’activité 

du bois, à l’état naturel, ni imprégné, ni revêtu d’une quelconque substance. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion 

est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. 
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 

l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

- des extincteurs portatifs, au minimum deux extincteurs de classe 55 B, répartis à l'intérieur des locaux, sur les 

aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 

les produits manipulés ou stockés : 
- une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles. 

Le débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser de 3 mètres la hauteur 

des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres autour de l'installation, sans toutefois être inférieure à 12 mètres en 

permettant une bonne dispersion des polluants. 
La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à :- 6 ms. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de 

pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre 

cube (mg/m*} sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 11 % en volume pour la biomasse. Les valeurs 

limites ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes : 

Oxydes de soufre en équivalent SO: | Oxyde d'azote en équivalent NO; _ l ‘ poussières ; 
Li — . 

225 525 
| 150, puis 50 à compter dul® | 

| janvier 2018 | 

Les concentrations en monoxyde de carbone (exprimée en CO), en composés organiques volatils hors méthane 

(exprimée en équivalent CHA) et en formaldéhyde ne doivent pas dépasser respectivement 250 mgNm*, 50 

mg/Nm* et 15 mg/Nm°. 

Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats ne dépassent pas les valeurs 

limites. 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer 

un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les 

conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux 

et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières 

sont portés sur le livret de chaufferie.
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CHAPITRE 8.5 ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.5.1. GÉNÉRALITÉS 

Les cendres issues de la combustion de biomasse par voie sèche ou humide sous l'équipement de combustion 

peuvent être épandues, dans la limite d'un volume annuel de 5 000 tonnes/an. L'épandage de tout autre déchet, des 
eaux résiduaires et des boues est interdit. 

L'épandage des cendres respecte les dispositions de l'article suivant. 

ARTICLE 8.5.2. RÈGLES D'ÉPANDAGE 

À. Les cendres épandues ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur application ne porte pas 
atteinte, directement ou indirectement, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire 
des cultures, et à la qualité des sols et des milieux aquatiques. 

B. Une étude préalable d'épandage justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales 

recensées et les documents de planification existants, notamment les plans prévus à l'article L. 541-14 du code de 

l'environnement et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux, prévus aux articles L. 212-1 et L. 212-3 du 
code de l'environnement. 

L'étude préalable d'épandage établit : 

- la caractérisation des cendres à épandre : quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique au 
regard des paramètres définis au G.2 du présent point, état physique, traitements préalables, innocuité dans les 
conditions d'emploi ; 
- les doses de cendres à épandre selon les différents types de culture à fertiliser et les rendements prévisionnels des 
cultures ; 

- l'emplacement, le volume, les caractéristiques et les modalités d'emploi des stockages de cendres en attente 
d'épandage ; l'identification des filières alternatives d'élimination ou de valorisation ; 
- les caractéristiques des sols notamment au regard des paramètres définis au G.2 du présent point et des éléments 
traces métalliques visés au tableau 2 du G.2 du présent point, au vu d'analyses datant de moins de trois ans ; 
- l'adéquation entre les surfaces agricoles maîtrisées par l'exploitant de l'installation de combustion ou mises à sa 
disposition par le prêteur de terre et les flux de cendres à épandre (productions, rendements objectifs, doses à 
l'hectare et temps de retour sur une même parcelle, périodes d'interdiction d'épandage...). 

C. Un plan d'épandage est réalisé au vu de l'étude préalable d'épandage. Il est constitué : 
- d'une carte à une échelle minimum de 1/25 000 (ou autre échelle plus adaptée) permettant de localiser les surfaces 

où l'épandage est possible compte tenu des surfaces exclues de l'épandage. Cette carte fait apparaître les contours et 

les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage ; 
- d'un document mentionnant l'identité et l'adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit avec 
l'exploitant de l'installation de combustion, précisant notamment leurs engagements et responsabilités réciproques ; 
- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque unité, les 
numéros d'îlots de référence PAC ou à défaut les références cadastrales, la superficie totale et la superficie 
épandable ainsi que le nom du prêteur de terre. 

Toute modification portant sur plus de 15 % de la surface du plan d'épandage est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet du lieu de déclaration de l'installation de combustion. 

D.H. Les apports de phosphore et de potasse, organique et minéral, toutes origines confondues, sur les terres faisant 
l'objet d'un épandage tiennent compte de la rotation des cultures ainsi que de la nature particulière des terrains et de 
leur teneur en éléments fertilisants. Les quantités épandues et les périodes d'épandage sont adaptées de manière à 
assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de 
toute nature, y compris les engrais et les amendements. 

D.2. Les cendres ne contiennent pas d'éléments ou substances indésirables (morceaux de plastique, de métaux, de 
verre, etc.).
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Les cendres ne peuvent être épandues : 

- dès lors que les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au 

tableau 2 du G.2 du présent point ; ou 
- dès lors que les teneurs en éléments-traces métalliques ou en composés organiques dans les cendres dépassent 

l'une des valeurs limites figurant aux tableaux 1 a et 1 b du G.2 du présent point ; ou 

- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les cendres sur l'un de ces éléments ou 

composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a et 1 b du G.2 du présent point. 

Toutefois, des limites en éléments-traces métalliques supérieures à celles du tableau 2 du G.2 du présent point 

peuvent être accordées par le préfet du lieu de déclaration de l'installation de combustion sur la base d'études du 

milieu concerné montrant que les éléments-traces métalliques des sols ne sont pas mobiles ni biodisponibles ou que 

les sols contiennent à l'origine des teneurs naturelles en métaux supérieures à ces valeurs limites. 

En outre, lorsque les cendres sont épandues sur des pâturages, le flux maximum des éléments-traces métalliques à 

prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 du G-2 du présent point. 

Les cendres ne sont pas épandues sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les trois 

conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- le pH du sol est supérieur à 5 ; 
- la nature des cendres peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6 ; 

- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 ci-dessous. 

D.3. Un programme prévisionnel annuel d'épandage est établi, en accord avec les prêteurs de terres, au plus tard un 

mois avant le début des opérations concernées. Il inclut également les parcelles de l'exploitant de l'installation de 

combustion lorsque celui ci est également prêteur de terres. 

Ce programme comprend au moins : 

- la liste des parcelles concernées par la campagne ainsi que la caractérisation des systèmes de culture (cultures 

implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) sur ces parcelles ; 
- les préconisations spécifiques d'apport des cendres (calendrier et doses d'épandage...) ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il lui est adressé sur 

sa demande. 

D. L'épandage des cendres est mis en œuvre afin que les nuisances soient réduites au minimum. 

Des moyens appropriés sont mis en œuvre pour éviter les envols des cendres pulvérulentes. En particulier, les 

cendres sont enfouies le plus tôt possible, dans un délai maximum de quarante-huit heures. 

Les cendres pulvérulentes sont enfouies dans un délai maximum de quatre heures lorsque la parcelle sur laquelle a 

lieu l'épandage se situe dans le périmètre d'un plan de protection de l'atmosphère tel que prévu à l'article R. 222-13 

du code de l'environnement. 

D.5. Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 20 du code de la santé publique, l'épandage 

de cendres respecte les distances et délais minima suivants :
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NATURE DES ACTIVITES À PROTÉGER DISTANCE MINIMALE DOMAINE D'APPLICATION 
  

Puits, forages, sources, aqueducs transitant des eaux | 35 mètres Pere du terrain inférieure à 7 % 
destinées à la consommation humaine en 
écoulement Bbra, installaons souterraines ou semi: 
enterrées utilisées pour le stockage des eaux, que 
ces demières soient usées pour l'alimentation en 
eau potable où pour l'arosage des cultures 
marzichères 
  

100 mètres Pete du terrain supétieure à 7 & 
  

o. si cate distence est inférieure, dans 
les conditions définies par l'acte fixent 
Bs règles de prowction du prélèvement 
  

Cours d'eau es plans d'eau S mêtres des berges Pense du terrain inférieurs à 7 % 
  

10ù mètres des berges Pere du terrain supérieure à 7 & 
  

Dens tout tes ces, l'épandage est effectuè 
avec un système ou selon une pratique 
qui ne favorise pas le lassivage 
immédiat vers les berges 
  

Lieux de baïgnade (à l'exception des prscines privées! | 200 mètres 
  

Sites d'aguacullure lpiscicultures soumises à | 500 mètres 
autonsaton ou déclaration sous fa rubrique 2130 de 
la nomenchaure des installaäons classées ou sous la 
rubrique 327.0 de là nomenclature IOTAÏ et zones 
conchylicoles 
  

Habitadons ou locaux occupés par des vers, zones de | 50 mêtres En cas de cendres adorantes 
loisirs et établissements recevant du public 

  

100 mètres         

  

NATURE DES ACTIMTES À-poégsr DELAI MINIMUM 
  

Herbages ou culture fourragères Trois semaines avant la remise à l'herbe des animaux où de la récoite de 
cultures fourragères 

  

Terrains afiectés à des eultures maraichères ou truidères, à l'exception des | Pas d'épandage pendant La périede de végétason 
cultures d'arbres fruñisrs 
  

Tereins destinés ou 2ffectés à des cultures maraichères ou fruières sn | Dix mois avant la récoke et pendant le récolte elle-même 
contact avec les sols ou susceptibles d'être consommées à l'état cru         

D.6. Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
- à assurer l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins en la matière compte tenu 
des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs ; 
- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 
percolation rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 
présenter un risque écotoxicologique. 

L'épandage est interdit : 
- pendant les périodes où le vent a une vitesse supérieure à 5 m/s, en cas de cendres pulvérulentes ; 
- dès lors que le seuil d'alerte des particules PM10 est déclenché, conformément à l'article R. 221-1 du code de 
l'environnement ; 
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- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage. 

D.7. Toute anomalie constatée sur les sols, les cultures et leur environnement lors ou à la suite de l'épandage de 

cendres et susceptible d'être en relation avec ces épandages est signalée sans délai au préfet du lieu de déclaration 

de l'installation de combustion. 

E.l. Les ouvrages permanents d'entreposage des cendres sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 

l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. De plus, l'exploitant de l'installation de combustion 

identifie les installations de traitement de déchets auxquelles il peut faire appel en cas de dépassement de ces 

capacités de stockage de cendres. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances 

pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le 

déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages 

d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

E.2. Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est autorisé que 

lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 
- les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante-huit heures ; 

- toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles d'épandage ou une 

percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 
- le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage au D.5 du présent point, sauf pour 

la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers, qui est toujours égale à 100 mètres. En outre, 

une distance d'au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés est respectée ; 

- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période d'épandage 

considérée ; 

- la durée maximale ne dépasse pas un an et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai 

de trois ans. 

F. Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant de l'installation de combustion, à la disposition 

de l'inspection des installations classées pendant une durée de dix ans, comporte pour chacune des parcelles (ou 

flots) réceptrices épandues : 
- les surfaces effectivement épandues ; 
- les références parcellaires ; 
- les dates d'épandage ; \ 

- la nature des cultures ; 

- l'origine et la nature de la biomasse utilisée dans l'installation de combustion ; 

- les volumes et la nature de toutes les matières épandues au titre du présent plan d'épandage de l'ICPE ; 

- les quantités d'éléments-traces métalliques épandues au titre du présent plan d'épandage de l'ICPE ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d'épandage ; 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les matières épandues avec les dates de prélèvements 

et de mesures et leur localisation. 

Ce cahier d'épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de chaque semaine au cours de laquelle des 

épandages ont été effectués. 

Lorsque les cendres sont épandues sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un bordereau 

cosigné par l'exploitant de l'installation de combustion et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier 

d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage et au moins une fois par semaine. Il 

comporte l'identification des parcelles réceptrices et les volumes épandus. 

G.1. Des analyses sont effectuées, sur un échantillonnage représentatif de cendres, selon les normes en vigueur.
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L'échantillonnage représentatif est réalisé : 
- soit sur chaque lot destiné à l'épandage : vingt-cinq prélèvements élémentaires uniformément répartis en différents 
points et différentes profondeurs dans les différents contenants constituant le lot sont effectués à l'aide d'une sonde 
en dehors de la croûte de surface et des zones où une accumulation d'eau s'est produite. Ils sont mélangés dans un 
récipient ou sur une bâche et donnent, après réduction, l'échantillon représentatif envoyé au laboratoire pour 
analyse ; 

- soit en continu : un prélèvement élémentaire est effectué sur les cendres évacuées du foyer de combustion une fois 
par semaine lorsque le volume annuel de cendres est supérieur à 2 000 tonnes, une fois par mois sinon. Chaque 
prélèvement élémentaire contient au moins 50 grammes de matière sèche et tous sont identiques. Ils sont conservés 
dans des conditions ne modifiant pas leur composition. Lorsqu'un lot de cendres prêtes à être épandues est 
constitué, l'ensemble des prélèvements élémentaires sont rassemblés dans un récipient-sec, propre et inerte. Ils sont 
homogénéisés de façon efficace à l'aide d'un outil adéquat pour constituer un échantillon composite et donnent, 
après réduction éventuelle, l'échantillon représentatif envoyé au laboratoire pour analyse. 

L'échantillon représentatif envoyé au laboratoire représente entre 500 grammes et 1 kg de matière sèche. 

Les analyses réalisées par le laboratoire portent sur l'ensemble des paramètres listés aux tableaux 1 a et 1 b du G.2 
du présent point ainsi que sur les paramètres suivants : 

- matière sèche (%) ; 

- PH; 
- phosphore total (en P205) ; potassium total (en K20) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MO) ; 
- oligo-éléments (bore, cobalt, cuivre, fer, manganèse, molybdène, zinc). 

Elles sont réalisées dans un délai tel que les résultats d'analyse sont connus avant réalisation de l'épandage. 

Les frais d'analyse sont à la charge de l'exploitant de l'installation de combustion. 

Les données relatives aux caractéristiques des cendres et aux doses d'emploi sont adressées au préfet du lieu de 
déclaration de l'installation de combustion à l'issue de la première année de fonctionnement. 

Les résultats d'analyses ainsi que les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a et 1 b du G.2 du présent point sont 
transmises avant chaque épandage au prêteur de terre. 

G.2. Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques : 

Tableau 1 a. - Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les cendres 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

sense means | VAMAMOMUECRs | AUCUN 
Cadmium 10 0,015 

Chroms 1000 55 

Cuivre T000 15 

Mercure 10 0,015 

Nickel 200 03 

Plomb 600 13 

Zn 3000 45 

Chiome + cuivre + nickel + ainc 460 6   
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Tableau 1 b. - Teneurs limites en composés-traces organiques dans les cendres 
  

  

  

  

  

    

VALEUR LIMITE DANS LES CENDRES FLUX CUMULE MAXIMUM 
COMPOSÉS-TRACES img/kg matière sèche} apporté par les cendres an dix ans {mg/l 

organiques 

Cas général Epandage sur päturage Cas ganäral Epandage sur pâturage 

Total des 7 principaux PCB |*; 08 08 12 12 

Ruoranthène 5 4 75 é 

Benzolbiuoranthène 25 25 4 4 

Bemolalpyiène 2 45 3 2       
  

°} PCE 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180, 

  

Tableau 2. - Valeurs limites de concentration dans les sols 
  

  

  

  

  

  

  

    
FE Dem mpeg mare ebche) 

Cadmium 2 

Chrome 15ù 

Cuivre 100 

Mercure 3 

Nickel 50 

Plomb 10 

Zn 300   
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Tableau 3. - Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les cendres pour les pâturages ou 
les sols de pH inférieur à 6 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

FÉaaiques > apporté pardon cures On de one af 

Caimiun 8015 

Chrome 12 

Cuivre 12 

Mercure G012 

Nickel 03 

Plomb LE 

Sélénin 1°} 0,12 

Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel « zinc : 4 

{°) Pour les pâturages uniquement,       

G.3. Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse s'appuient sur les normes en vigueur. 

Les sols sont analysés sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène : 
- après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, sur chaque parcelle exclue du périmètre d'épandage ; 
- au minimum tous les dix ans. 

Par zone homogène, on entend une partie d'unité culturale homogène d'un point de vue pédologique n'excédant pas 
20 hectares. 

Par unité culturale, on entend une parcelle ou un groupe de parcelles exploitées selon un système unique de 
rotations de cultures par un seul exploitant agricole. 

Les analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols portent sur : 
- la granulométrie ; 
- les mêmes paramètres que pour la caractérisation de la valeur agronomique des cendres en remplaçant les 
éléments concemés par P205 échangeable, K20 échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 

Les résultats d'analyses ainsi que les valeurs limites figurant au tableau 2 du G.2 du présent point sont transmis au 
prêteur de terre dès que les résultats d'analyse sont connus. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant met en 
œuvre le programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données de surveillance. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser à ses frais, des mesures des niveaux d'émission sonore de son établissement, pendant une 

période de fonctionnement normal des installations, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord 

de l'inspection des installations classées. Ces mesures doivent permettre d'apprécier le respect des valeurs limites 

d’émergence fixées ci-dessus. L'organisme chargé d’effectuer ces contrôles doit spécifier dans son rapport 

d’analyse les conditions de fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles d’être à l’origine 

des principales émissions sonores. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 

d’une demi-heure au moins. Elles portent au moins sur les 7 points définis par le dossier de réexamen du 16 août 

2016. 

Les mesures sont effectuées tous les trois ans et transmises à l'inspection des installations classées. La première 

analyse est réalisée dans les six mois à compter de la notification de cet arrêté. 

Si les résultats des mesures montrent des non-conformités par rapport à la réglementation (émergences, ..), un 

programme d'actions correctives est transmis à l'inspection dans le délai de trois mois après la réalisation des 

analyses. 

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES REJETS DE LA CHAUDIÈRE BOIS 

L'exploitant fait effectuer au moins tous Îes deux ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement ou, 

s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European 

Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, 

poussières, oxydes d'azote, monoxyde de carbone, en composés organiques volatils (hors méthane) et en 

formaldéhyde et une mesure des teneurs en dioxines et furanes dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les 

méthodes normalisées en vigueur. La première analyse est réalisée dans les six mois à compter de la notification de 

cet arrêté. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les 

conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF EN 13284-1 ou la norme NFX 44-052 sont 

respectées. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément 

des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances 

dans l'atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 4.3.10 doit être effectuée au moins tous les 

deux ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement sur les points 1 à 4 de l'article 4.3.5. Ces 

mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un 

prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

La première analyse est réalisée dans les six mois à compter de la notification de cet arrêté. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

La surveillance des eaux souterraines s'effectuera au niveau de la fouille aménagée en pied de remblai avec deux 

prélèvements annuels (hautes et basses eaux) sur les paramètres représentatifs des produits de traitement actuel et 

passé (au minimum : cuivre et bore pour le traitement actuel en autoclave, le chrome et l'arsenic pour le traitement 

passé en autoclave, IPBC, cypermèthrine, tébuconazole et propiconazole pour les traitements par trempage actuel et 

passé). La première analyse est réalisée dans les six mois à compter de la notification de cet arrêté.
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Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations classées. Toute anomalie doit lui être signalée 
dans les meilleurs délais. Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant 
détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le 
préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 II 1° du code de 
l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en œuvre 
les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de 
gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI ET INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend ie cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

  

TITRE 10 - ÉCHÉANCES 

Certaines prescriptions du présent arrêté sont applicables selon un délai rappelé dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

          

|__ Article Prescription Délai 
3-1-7 Mesure des rejets canalisés de dépoussiérage des ateliers | 6 mois après la notification de l'arrêté 

de travail du bois préfectoral 
: 5 ee ER 

9-2-1 Surveillance des niveaux sonores TE TO RARE de l'arrêté 
préfectoral 

: = ere = 
9-2-2 Émissions de la chaudière bois OS E 

préfectoral 
9-2-3 Surveillance des eaux pluviales visées à l'article 4-3-5 de | 6 mois après la notification de l'arrêté 

l'arrêté préfectoral 
: Ts Er 

9-2-4 Surveillance des eaux souterraines visées à l'article 4-3-11 De Po CE 
préfectoral 

  

  

TITRE 11 - DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF 

ARTICLE 11.1.1. NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Dunières pour y être consultée par toute personne 
intéressée. 

Un extrait de l’arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à 
ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera 
dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaire de 
lautorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le département de la Haute-Loire.
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ARTICLE 11.1.2. EXÉCUTION ET COPIE 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire 
M. le maire de Dunières 
M. le responsable de l'unité interdépartementale Loire Haute-Loire de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à monsieur Maurice 

MOULIN président de la société Scierie Moulin dont le siège social est - ZA de Ville - 43220 DUNIERES 

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire. 

Au Puy-en-Velay, le 3 janvier 2017 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

4 

ni 
Rémy DARROUX




